
2. Processus de création et d’habilitation du compte API pour EDI

Opérateur EDI SERVICE du SI compétent*

- Numéro SIRET
- Compte  correspondant entreprise
- Logiciel utilisé

Notification

Information à l’opérateur par mail 

* information accessible sur le site douane.gouv.fr

De étape 1
 Processus de validation du contrat 

d’utilisation EDI Douane via API

Habilitation du compte 
du correspondant 
entreprise pour lui 

permettre d’administrer 
des comptes APICréation d’un compte 

API sur l’interface 
AdminProdouane
(cf doc modalités 

techniques d’accès aux 
API  §3.2)*

Habilitation du compte 
aux services API 

demandés 

Visualisation de l’état du 
compte API et éventuelle 
complétion sur l’interface 

AdminProdouane
(cf doc modalités techniques 

d’accès aux API  §3.2)*

Paramétrage technique 
de la solution opérateur 

sur documentation 
fournie par le service 

du SI compétent

Demande par mail  
d’habilitation d’un 

compte API :
- Numéro SIRET

- Identifiant du compte API
- Services API à habiliter 

Vers étape 3
 Processus de certification d’un opérateur à 

l’EDI Douane via API
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